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PROCÉDURES PARLAMENTAIRES

EDITION FRANÇAISE

"We believe:

That faith in God gives meaning and purpose to human life;

That the brotherhood of man transcends the sovereignty of nations;

That economic justice can best be won by free men through free enterprise;

That government should be of laws rather than of men;

That earth's great treasure lies in human personality;

And that service to humanity is the best work of life." 

"Creemos:

Que la fe en Dios da sentido y objeto a la vida;

Que la hermandad de los   hombres trasciende la soberanía de las naciones;

Que la justicia económica puede ser obtenida mejor por hombres libres a través de la libre empresa;

Que los gobiernos deben ser de leyes más que de hombres;

Que el gran tesoro de la tierra reside en la personalidad humana;

Y que servir a la humanidad es la mejor obra de una vida.”
« Nous croyons :

Que la foi en Dieu donne à la vie son véritable sens,

Que la fraternité humaine transcende la souveraineté des nations, 

Que la liberté des individus et de l’entreprise assure mieux la justice économique, 

Que le gouvernement doit s’appuyer sur la loi et non sur l’arbitraire,
Que la personne humaine est la plus précieuse des richesses, 

Et que servir l’humanité constitue l’œuvre la plus noble d’une vie. »

GUIDE DES PROCÉDURES PARLEMENTAIRES

Édition 2000

INTRODUCTION

Voici votre Guide JCI des procédures parlementaires. Il a été conçu pour vous indiquer des méthodes efficaces de gestion des réunions et de prise de décisions représentatives à la Jeune Chambre.

La procédure parlementaire est conseillée et pratiquée par les organisations Jeunes Chambres dans le monde entier et pour de nombreuses raisons.

Hormis les avantages évidents qu'elle représente pour la formation au leadership et la précision et la clarté de pensée que permettent un débat concis et une discussion menée avec ordre et méthode, la procédure parlementaire est un exemple vivant de démocratie.

La procédure parlementaire présente de nombreux avantages dont :

· Des réunions menées avec méthode ;

· Le droit de se faire entendre pour tout un chacun ;

· Des prises de décisions à la majorité ;

· La protection de la minorité.

Il existe plusieurs séries de règlements et de guides pour mener  efficacement une réunion, dont le Robert's Rules of Order (employé par la Jeune Chambre Internationale et la plupart des organisations nationales et locales), le manuel de Cushing, le manuel de Demeter ainsi qu'un très grand nombre de règlements suivis par les organes délibérants du monde entier. 

Tous ces guides ont été conçus tous pour permettre la liberté de discussion et de décision.  Le Guide JCI des Procédures Parlementaires est basé principalement sur le Robert's Rules of Order (Vous pouvez vous procurer le Robert's Rules of Order au Département des ventes de la JCI).  S'il n'a pas la prétention de donner un panorama complet des procédures parlementaires ou d’offrir une solution à toutes les situations pouvant se présenter lors d'une réunion, il vous indique d'une façon claire comment les procédures correctes au cours d'une réunion peuvent aider votre organisation nationale ou locale à mener  ses séances d’affaires.

Les phases importantes d'une réunion sont énoncées l’une après l’autre afin que nous puissions constamment améliorer les services que nous vous offrons. Faites‑nous part de tous les besoins de votre OLM et notre personnel, à votre service, se fera une joie de vous prêter assistance. Nous vous remercions par avance de formuler vos demandes de façon précise afin que nous puissions vous adresser des suggestions, publications, conseils appropriés. Nous sommes à votre disposition dans toute la mesure du possible. 

Le Secrétaire général

Jeune Chambre Internationale (JCI)

Copyright © 1999 by Junior Chamber International (JCI).  Droits d'auteur 1999 Jeune Chambre Internationale (JCI). Tous droits réservés.
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N.B. : L’usage du masculin dans ce guide couvre les deux genres féminin et masculin.

GUIDE DES PROCÉDURES PARLEMENTAIRES
PREMIÈRE RÈGLE  : PRÉPAREZ-VOUS

Le Président ou son remplaçant a le devoir de bien se préparer avant la réunion. Il devra :

1.
Rédiger un ordre du jour, c’est à dire une liste des questions à débattre et l'ordre dans lequel elles seront abordées.


N.B. : L’envoi préalable de l'ordre du jour aux membres de la réunion les invite autant qu'il les motive à y participer. Evitez d’avoir le même ordre du jour à chaque réunion et rendez-le attrayant.

2.
Connaître à l'avance l'idée générale des rapports et vérifier que tous ceux qui présentent un rapport l'ont bien préparé.

3.
Décider du lieu de la réunion et s’assurer que vous-même ou l’intervenant pouvez voir tous ceux qui sont  présents, de façon à ce que chacun prenne part à la discussion. 

Le président de la séance devra définir, à la rigueur mentalement, à défaut de l'avoir fait par écrit, la direction générale et la finalité de chaque point inscrit à l’ordre du jour.  Il peut s'attendre à une approbation rapide (par exemple, au sujet des procès‑verbaux de la réunion précédente) et à des débats prolongés (par exemple, au sujet du budget des dépenses de l'année en cours) ;  mais il lui faut toujours avoir une idée directrice, même si à maintes reprises, la réunion s’écarte du plan prévu.

Se préparer à l’avance lui permettra de guider le groupe plutôt que de le laisser dériver sans but précis, renforçant ainsi le respect de tous les présents pour le maintien du droit parlementaire et des procédures démocratiques ayant fait la preuve de leur efficacité.

Les membres aussi devront se préparer. Ceux qui présentent des rapports devront savoir ce qu'ils ont à dire. Le rapport se terminera par une motion ou une déclaration sur les nouvelles actions à entreprendre.

Ceux qui introduisent des éléments nouveaux devront préparer une motion et penser à organiser leurs idées afin de pouvoir expliquer clairement ce qu'ils proposent et donner leurs raisons.

ORDRE DU JOUR

1.
Ouverture de la séance.

2.
Approbation (et lecture s'il n'a pas été distribué) du procès‑verbal de la réunion précédente.

3.
Rapports des membres du Comité directeur et des comités permanents.

4.
Rapports des comités spéciaux.

5.
Questions spéciales (affaires importantes que le groupe a préalablement décidé de discuter à cette réunion).

6.
Questions en instance et questions générales (questions renvoyées au cours de réunions précédentes, mises à l'ordre du jour de cette réunion).

7.
Affaires nouvelles.

8.
Clôture de la réunion (levée de la séance).

DIRIGER LA RÉUNION

A l'heure exacte mentionnée dans l’annonce de la réunion, le Président ouvre la séance. Il détermine si un nombre suffisant de membres (quorum) est présent pour tenir la séance. Le quorum est généralement une majorité (plus de la moitié) du comité, du congrès ou du groupe, sauf dispositions contraires du groupe.

Quand il s'agit d'un groupe très nombreux, les statuts ou la constitution peuvent prévoir un nombre inférieur car il peut être difficile d'obtenir la majorité nécessaire à cette réunion. En aucun cas, la réunion ne pourra se tenir si le quorum n'est pas atteint. Cette clause est une garantie pour les membres que les décisions les concernant, ne seront pas prises par une minorité non représentative.

L’étape suivante consiste à faire approuver les procès‑verbaux de la réunion précédente, lus ou amendés par le groupe, permettant ainsi à ceux qui sont présents de savoir ce qui a déjà été fait afin de ne pas perdre de temps en répétitions inutiles.

S'il s'agit de la première réunion, le président de la séance explique la raison de cette réunion, fait adopter au groupe un ensemble de règles parlementaires pour une procédure méthodique, nomme ses responsables provisoires et passe au point suivant.

PRENDRE LA PAROLE
Pour parler, le droit à la parole doit être demandé ; il faut se lever et s'adresser au président de la séance qui donne la parole à celui qui se lève le premier, après que  l'orateur précédent se sera assis. Il est impoli de lever la main ou de se lever pendant qu'une autre personne est en train de parler. Celui qui enfreint cette règle perd son droit à parler immédiatement après l'orateur.

Certaines règles s’appliquent lorsque plus d'une personne demande légitimement la parole au cours d’une discussion :

1.
Celui qui présente la motion est le premier à parler, même s'il est le dernier à se lever, afin d’expliquer sa motion.

2.
Ceux qui ont déjà eu la parole n'ont pas le droit de parler une seconde fois avant que chacun n'ait exprimé son point de vue.

3.
Le président essaie d'alterner des orateurs de tous les points de vue.

Prendre la parole :


· Il est contraire aux usages de parler avant que le Président n'indique qui a la parole. Après son acquièsement, l'orateur dit son nom et s'il représente un groupe, il indique le nom de ce dernier.

· Après avoir introduit une motion : si un rapport est présenté, il peut précéder la motion et celui qui lit le rapport est le premier à prendre la parole.

· Le temps de parole est limité pour donner à chacun la possibilité d'exprimer son point de vue. Le groupe peut adopter des règles plus ou moins restrictives. Les règles du Robert's Rules of Order donnent à chacun le droit de parler seulement deux fois et pas plus de dix minutes.

· La discussion peut être arrêtée complètement par une motion, mais cette motion exige une majorité des deux tiers des votants, afin qu'une majorité simple n’entrave pas la discussion et que la minorité puisse se faire entendre.

LA MOTION
Une motion est le véhicule au moyen duquel le groupe se manifeste. C'est une déclaration de ce qui doit être accompli et des moyens d’y parvenir. Une motion sera soigneusement rédigée pour éviter les malentendus, l’idée étant d’orienter la discussion vers les aspects importants de la proposition.

Une motion se fait en disant: « Je propose que . . . (le nom du groupe) . . . (ajouter ce qui doit être fait, par qui, quand, comment, ce qui doit être fait, financé, etc.). »

Toute motion est normalement appuyée, ce qui signifie que celui qui l’appuie estime que la motion doit être discutée. En certaines occasions, l'objectif de celui qui l’appuie est d'indiquer que la question a un  intérêt suffisant pour être présentée au groupe, évitant ainsi de faire perdre son temps au groupe.

Le membre qui appuie la motion prononce simplement ces mots sans se lever : « J’appuie la motion.».  Le membre doit cependant se lever pour être facilement identifié si le procès‑verbal adopté par le groupe demande que le nom de celui qui appuie la motion soit mentionné dans le rapport.

Les règles parlementaires sont conçues pour que le groupe n’examine qu'une seule question à la fois, évitant ainsi la confusion et accélérant la prise de décisions. C’est le devoir du Président de rappeler constamment au groupe quel est le sujet principal de leur action.

Toutefois, afin d'obtenir les résultats voulus et empêcher qu'une minorité petite mais vociférante ne maintienne le groupe en session ou ne lui fasse perdre son temps sur des points sans importance, certaines motions devront avoir la priorité. Ces dernières présentent des objectifs précis et demandent à être examinées sans délai par le groupe.  Elles sont classées par ordre d'importance sur le tableau des Motions Parlementaires, à la fin de ce Guide.

Lorsque ces motions sont présentées, elles deviennent immédiatement la question à l’ordre du jour pour le groupe et doivent être résolues avant toute chose. Il convient de ne pas oublier que le groupe est saisi en premier lieu de la motion prioritaire, même si un certain nombre d’autres motions, secondaires, indirectes ou préjudicielles sont en cours de discussion.

Pour éviter toute confusion, le président de la séance veille à ce que le groupe soit bien informé et explique le déroulement des procédures passées, présentes et à venir.

LES DIFFÉRENTES MOTIONS

Au fil du temps, l’usage des formes parlementaires a donné naissance à une terminologie avec des termes spécifiques. Très souvent, chaque groupe a tendance à employer ces termes propres.

MOTION D'AJOURNEMENT
C'est une motion qui a pour but d'ajourner à une date non déterminée (sine die) l'étude d'une motion principale en la retirant de la discussion, où les décisions peuvent être prises, et en la déposant sur la table pour la remettre à plus tard, dans le but  d’accorder plus de temps à l'étude du problème, sans fixer de date déterminée pour la réexaminer.

REPRENDRE UNE MOTION

Plus tard, la même majorité qui a voté l'ajournement d'une motion peut la remettre en discussion au même point où elle l'avait laissée. Dans ce cas, la motion revient sur la table avec exactement les mêmes termes.

MOTION PRINCIPALE

Une motion portant sur une partie du travail effectif à accomplir par le groupe, par exemple adopter un projet, approuver un budget ou un rapport, créer un comité, approuver une nomination, etc. Toutes les autres motions sont, en un sens, des questions de procédure, tandis que la motion principale s'attache au travail à accomplir. Cela est vrai même si quelques autres motions, comme une motion d’ajournement, sont parfois considérées techniquement comme des motions principales.

MOTIONS SECONDAIRES

Ces motions sont généralement destinées à faciliter la réalisation d'une motion principale, une motion secondaire à la motion principale. Citons les motions à débattre, pour discuter un amendement, se référer à un comité, ajourner, etc.

MOTIONS INDIRECTES
Ces motions se rapportent indirectement au travail en cours et ont pour but d'assurer le respect des règles de procédure parlementaire, par exemple les questions d'ordre et d'appel, de suspension des règlements, d'objection à l'étude d'une question, etc.

MOTIONS PRÉJUDICIELLES
Une motion est préjudicielle en ce sens qu’elle permet dans certains cas d’obtenir une décision immédia-te, ou du moins préalable, à propos du sujet auquel elle se rapporte au lieu du sujet d’une autre motion à l’étude à ce moment là. 

Le tableau des Motions parlementaires énonce les motions préjudicielles par ordre de préséance. Les exemples portent sur des motions fixant le temps d’ajourner la séance ou le moment de faire une pause.

EXAMPLES DE SITUATIONS

OUVERTURE DE LA SÉANCE


Le Président est le responsable désigné d'un groupe établi ou, si le groupe en est encore à la phase de formation, une personne faisant partie du groupe, choisie pour ouvrir la séance. 

Le nouveau groupe peut nommer un Président provisoire après l'ouverture de la séance, ou procéder avec son Président invité. Le Président de la séance apparaît ci-après comme PRE, le secrétaire devient SEC,  celui qui est chargé des rapports est désigné comme RAP, celui qui est chargé des motions est MOT et le membre est MEM.

RE :
« Mesdames, Messieurs, asseyez‑vous,  je vous prie. La séance est ouverte. »
Si le groupe s’est formé spontanément, "Le but de cette réunion est ..."  

Si le groupe arrive préparé, « C'est une réunion au sujet de... »

« Monsieur (un des membres), veuillez, je vous prie dire le Credo. »

SEC :
« M. le Président, ____ membres sont présents. » 
PRE :
« Etant donné que le quorum doit être de ____ sur un total de ____ membres, le quorum est atteint, nous pouvons poursuivre.  Monsieur le Secrétaire, s'il vous plaît, veuillez lire le procès‑verbal de la séance précédente. » 

Ce qui ne sera manifestement pas nécessaire s'il s'agit de la première réunion du groupe.
SEC :
Le Secrétaire lit le procès‑verbal de la séance précédente ou présente une motion pour en être dispensé  si tous les membres ont reçu copie du procès‑verbal avant la réunion.

PRE :
« Y a‑t‑il des rectifications ou des objections à présenter au sujet du procès‑verbal lu (ou distribué) ? »

Si des objections sont présentées, tous les participants présents se mettent d’accord pour effectuer des modifications sans avoir recours à une motion formelle. Dans le cas contraire, il convient de formuler une motion et de procéder à un vote pour apporter les changements nécessaires.

PRE :
Après avoir décidé de toutes les rectifications :

« Procédons maintenant à l'approbation du procès‑verbal lu (ou distribué) s'il n'y a pas (ou plus) d'objections. »

Une motion formelle appuyée et votée pour approuver le procès‑verbal suivi de ses amendements constitue aussi une procédure correcte bien que fastidieuse.

PRE :
« La suite de l'ordre du jour est ... » 

Il peut s’agir d’excuses, de correspondance ou d’avis spéciaux ou éventuellement de rapports.

RAPPORTS

PRE :
« La suite de l'ordre du jour est le rapport de (titre) sur (sujet) de Mme/M. __________ ( nom de la personne). »
RAP :
Le rapporteur fait la lecture de son rapport, ou en présente les faits principaux, et conclut par une motion faisant suite à son rapport.  Citons à titre d’exemple :


« M. le Président, je propose que ce rapport soit reçu et classé. »  Le groupe n'a pas d'autre décision à prendre sinon accuser réception du rapport.


« M. le Président, je propose que ce rapport soit approuvé et que l'organisation . . .  (indiquer la décision précise que l'on espère du groupe). »

« M. le Président, je propose que ce rapport soit approuvé  et que le comité soit autorisé à dépenser ______ (tant)  pour le projet.. »

« M. le Président, je propose que ce rapport soit approuvé et que le comité soit autorisé à continuer l’étude de ce sujet.. »

« M. le Président, je propose que ce rapport final soit approuvé et que le comité soit relevé de ses fonctions avec les remerciements de cette organisation. »

MOTIONS
Une motion peut résulter d'un rapport ou provenir de questions nouvelles, anciennes, etc.

PRE :
« Je donne la parole à M. (nom de la personne) . » 

MOT :
« M. le Président, je propose ... (décrire la décision à prendre par le groupe)." Exemple: "Je propose d’allouer 250 dollars pour la candidature du nouveau Président au titre de sénateur JCI. »
PRE :
« Il a été proposé que ... (il répète la motion). Quelqu'un appuie‑t-il la motion ? »
MEM :
« J’appuie la motion.»
PRE :
« Il a été proposé et appuyé  ... (il répète la motion). Y a‑t‑il discussion ? » 

Si personne n’appuie la motion, le Président annonce : « La motion n'est pas appuyée, elle doit être rejetée.  Nous passons à l'article suivant. »
AMENDEMENTS
Les amendements ne sont pas toujours nécessaires, mais si quelqu'un souhaite modifier une motion, sans pour autant la rejeter, il peut proposer l'adoption d'un amendement, à tout moment au cours de la discussion.

MEM :
 (Ayant reçu la parole) « M. le Président, je propose (il indique les changements qu'il désire apporter à la rédaction de la motion ). » 

Exemple: « Je propose que le mot "sortant "   soit remplacé par le  mot  " nouveau " », (ainsi le titre de Sénateur sera conféré au Président lorsqu'il aura achevé son mandat).

PRE :
« Il a été proposé que ... (il répète l'amendement).  Quelqu'un appuie‑t-il cet amendement ? »

MEM :
 « J’appuie l'amendement.»
PRE :
« Il a été proposé et appuyé que nous amendions la motion principale (il répète la motion). Y a-t-il discussion au sujet de cet amendement ? »

Si personne n’appuie l’amendement, le Président déclare :

PRE :
« L'amendement est rejeté faute d’appui. Y a‑t‑il encore discussion à propos de la motion principale ? »

Au cours de la discussion sur l'amendement, la personne qui propose son adoption parle la première si elle désire prendre la parole. Le Président limite la discussion à la question de l'adoption ou du rejet de l'amendement et ne permet pas de discuter la motion principale proprement dite.

L'amendement peut lui‑même être amendé et plusieurs autres amendements peuvent être proposés ; mais en tout temps, seule la motion principale, l'amendement ou l'amendement de l'amendement seront sujet à discussion.

VOTE
Le vote intervient à la fin de la discussion. Le vote sur l'amendement de l'amendement (le cas échéant) a lieu d’abord ;  puis celui de l'amendement (tel qu'il a été amendé ou tel qu'il a été présenté à l'origine suivant le résultat du vote précédent) ;  et en dernier lieu, la motion principale (amendée ou non selon les votes précédents).

PRE :
« Nous allons maintenant procéder au vote sur la motion . . . (il répète l'amendement). »


Le Président explique les conséquences de l'adoption ou du rejet de l'amendement sur la question principale et indique aux membres les conséquences de leur vote « pour » et « contre ».

PRE :
« Tous ceux qui sont pour, levez‑vous s'il vous plaît (ou dites oui). »  Exécution.. « Tous ceux qui sont contre, levez‑vous s'il vous plaît (ou dites non). »   Exécution.
PRE:
« L'amendement est adopté (ou rejeté) par un vote de —  contre — . »  (si le compte a eu lieu).

PRE:
« La motion déposée devant le groupe est ... (il répète la motion principale avec les amendements éventuels. Y a-t-il encore discussion ? »

La discussion sur la motion principale est permise après le vote de l'amendement. La discussion terminée, le Président dit : 

PRE :
« Il n'y a plus aucune discussion, nous allons voter la motion principale . . . (il répète la motion principale, amendée le cas échéant, avec un court développement sur les conséquences d’un vote  « pour »  ou « contre »).

PRE :
« Tous ceux qui sont pour, levez‑vous s'il vous plaît (ou dites oui). »  Exécution.  
PRE :
« Tous ceux qui sont contre, levez‑vous s'il vous plaît (ou dites non). »  Exécution.
PRE :
« La motion principale est adoptée (ou rejetée) par un vote de —  contre — » (si le compte a eu lieu).

ORDRE DU JOUR 
JEUNE CHAMBRE D’UNE VILLE AU CHOIX

RÉUNION GÉNÉRALE DE L’EFFECTIF
DATE :
  1
20h00 

Cérémonie d’ouverture de la séance

              

a.
Ouverture de la séance

              

b.
Credo de la JCI/ Déclaration des principes

             


c.
Présentations

             


d.
Excuses

             


e.
Préambule du Président de la séance

2. 
20h05   

Confirmation d'un quorum

3.
20h07    
Adoption de l'ordre du jour

4.
20h10

Procès-verbal

              

a.
Corrections et omissions

             


b.
Adoption des procès verbaux

              

c.
Questions se rapportant aux procès verbaux.

5.
20h15

Rapport du Secrétaire

6. 
20h20

Rapport du Trésorier

7.
20h25

Rapport du Vice‑président (éventuellement, rapport du Vice‑président exécutif).

8.
20h30

Rapports des comités

9.
20h35 

Affaires anciennes

             


a.

             


b.

10.
20h35

Affaires nouvelles

              

a.

             


b.

11.
20h45

Conférencier invité ou Programme (selon ce qui a été prévu).

12.
21h20

Rapport du président

13.
21h25

Annonces et vote de remerciements

14.
21h30

Levée de la séance.

TABLEAU DES MOTIONS PARLEMENTAIRES

	MOTIONS PRÉJUDICIELLES
	Doit être appuyée
	Peut être amendée
	Peut être débattue
	Vote requis
	Peut être réexaminée
	Autorisé à interrompre l'orateur

	1.
Décider d’une prochaine réunion
	Oui
	Oui
	Non
	Majorité
	Non
	Non

	2. 
Levée de la séance
	Oui
	Non
	Non
	Majorité
	Non
	Non

	3. 
Pause
	Oui
	Oui
	Non
	Majorité
	Non
	Non

	4. 
Question relative à la prérogative
	Non
	Non
	Non
	Président
	Oui
	Oui

	5. 
Point d’information
	Non
	Non
	Non
	Non
	Non
	Oui

	MOTIONS SECONDAIRES
	Doit être appuyée
	Peut être amendée
	Peut être débattue
	Vote requis
	Peut être réexaminée
	Autorisé à interrompre  l'orateur

	6.
Motion d'ajournement
	Oui
	Non
	Non
	Majorité
	Non
	Non

	7.
Question préalable
	Oui
	Non
	Non
	2/3
	Oui
	Non

	8.
Limitater les débats
	Oui
	Oui
	Non
	2/3
	Oui
	Non

	9.    Renvoi à date fixe
	Oui
	       Oui
	     Oui
	  Majorité
	         Oui
	      Non

	10.
Renvoi au comité
	Oui
	Oui
	Oui
	Majorité
	Oui
	Non

	11.
Amendement
	Oui
	Oui
	(1)
	Majorité
	Oui
	Non

	12.
Renvoi sine die
	Oui
	Non
	Oui
	Majorité
	Oui
	Non

	MOTIONS PRINCIPALES
	Doit être appuyée
	Peut être amendée
	Peut être débattue
	Vote requis
	Peut être réexaminée
	Autorisé à interrompre l'orateur

	13.
Motion principale ( à caractère général)
	Oui
	Oui
	Oui
	Majorité
	Oui
	Non

	14.
Reprendre la motion
	Oui
	Non
	Non
	Majorité
	Non
	Non

	15.
Réexamen
	Oui
	Non
	(2)
	Majorité
	Non
	Oui

	16.
Annulation
	Oui
	Oui
	Oui
	Majorité
	Oui
	Non

	17.
Etablissement d'un ordre du jour spécial
	Non
	Non
	Non
	2/3
	
	Oui

	MOTIONS PRINCIPALES INDIRECTES
	Doit être appuyée
	Peut être amendée
	Peut être débattue
	Vote requis
	Peut être réexaminée
	Autorisé à interrompre l'orateur

	18.
Suspension des règles de procédure
	Oui
	Non
	Non
	2/3
	Non
	Non

	19.
Retrait d'une motion
	Non
	Non
	Non
	Majorité
	Oui
	Non

	20.
Opposition à un examen
	Non
	Non
	Non
	2/3
	Oui
	Oui

	21.
Motion d'ordre
	Non
	Non
	Non
	Président
	Non
	Oui

	22.
Appel à la décision du président
	Oui
	Non
	Oui
	Président / Majorité
	Oui
	Oui

	23.
Division (vérifier le nombre  de voix)
	Non
	Non
	Non
	
	
	Oui

	24.
Appel nominal
	Oui
	Non
	Non
	Majorité
	
	Oui


(1) 
Si la motion à amender est susceptible d’être débattue.

(2)  Si la motion à réexaminer est susceptible d’être débattue.
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JCI Mission:





“To contribute to the advancement of the global community by providing the opportunity for young people to develop the leadership skills, social responsibility, entrepreneurship and fellowship necessary to create positive change.”





La Misión de la JCI:





“Contribuir al adelanto de la comunidad mundial proporcionando a las personas jóvenes la oportunidad de desarrollar la capacidad de liderazgo, la responsabilidad social, el espíritu empresarial y el compañerismo necesarios para crear cambios positivos”.





 La Mission de la Jeune Chambre :





« Contribuer au progrès de la communauté mondiale en offrant aux jeunes la possibilité de développer les techniques de direction, la responsabilité sociale, l’esprit d’entreprise et la solidarité nécessaire pour effectuer des changements positifs. »
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